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Législation applicable 
Ce marché est conclu en application du Code de la commande publique et de l’Arrêté du 30 mars 
2021 modifié portant approbation du Cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de maîtrise d'œuvre. 
 
Le présent marché est encadré par les dispositions du code de la commande publique relatives aux 
marchés publics liés à la maîtrise d'ouvrage publique et à la maîtrise d'œuvre privée. 
 
Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE est d'application. 
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PARTIES CONTRACTANTES 
Le présent marché est passé entre d’une part : 

L’Institut Mines-Télécom Albi, sis Campus Jarlard - route de Teillet – 81013 ALBI CEDEX 09, 
représenté par Monsieur Lionel LUQUIN, Directeur,  
ci-après désigné par l’« IMT», « l’Institut Mines-Télécom », l’« Acheteur », le « pouvoir 
adjudicateur » ou le « Maitre d’ouvrage » 

Et d’autre part, le titulaire, dénommée ci-dessous le titulaire ou le prestataire. 
 
En cours d'exécution du marché, le titulaire est tenu d'informer le maître d'ouvrage de toutes 
modifications se rapportant aux personnes ayant le pouvoir de l'engager, à la forme juridique sous 
laquelle il exerce son activité, à sa raison sociale ou à sa dénomination, à son adresse ou à son 
siège social, ainsi qu'aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et 
l'agrément de ses conditions de paiement et de façon générale, à toutes les modifications 
importantes de fonctionnement de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 

1. OBJET DU MARCHE 
Objet du marché : MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE POUR LA MODIFICATION D’UNE 
CHAUFFERIE GAZ ET L’IMPLANTATION DE PANNEAUX SOLAIRES PHOTOVOLTAIQUES 
 
Lieu du marché : IMT MINES ALBI, CAMPUS JARLARD, 81013 ALBI CT CEDEX 09 
 
Les missions confiées au titulaire sont décrites au sein du présent dossier de consultation des 
entreprises. 

2. SECURITE 
Protection des données à caractère personnel : 
* Obligations générales : 
A compter du 25 mai 2018, les données personnelles collectées par le titulaire d'un marché ou d'un 
accord-cadre, ainsi que par ses éventuels sous-traitants doivent être traitées conformément au 
Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
Européen et Du Conseil du 27 avril 2016). Dans ce cadre, le titulaire, qui agit en tant que sous-
traitant au sens du Règlement Général sur la Protection des Données pour le compte du pouvoir 
adjudicateur responsable du traitement, s’engage à : 
- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 
contrat ; 
- Collecter et traiter les données personnelles uniquement dans la finalité poursuivie par l'exécution 
du marché ou de l'accord-cadre, ou en exécution d'une obligation légale, ou avec l'accord explicite 
du pouvoir adjudicateur ; 
- Collecter et traiter les données conformément aux instructions données par le pouvoir adjudicateur 
et informer ce dernier de toute instruction qui conduirait à une violation du règlement européen pour 
la protection des données ; 
- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données personnelles en application du 
présent contrat s'engagent à respecter la confidentialité des données et reçoivent la formation 
nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel. 
Le titulaire communique au pouvoir adjudicateur le nom et les coordonnées de son délégué à la 
protection des données s'il en a désigné un en application de l'article 37 du Règlement Général sur 
la Protection des Données. 
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Le pouvoir adjudicateur s'engage à fournir au titulaire les données objet du traitement et à 
communiquer par écrit au sous-traitant les instructions concernant le traitement des données. 
 
Sous-traitance : 
Le titulaire peut, avec l'accord préalable du pouvoir adjudicateur, faire appel à un autre sous-traitant 
pour mener les activités de traitement spécifique. Dans un tel cas, il informe préalablement par écrit 
le pouvoir adjudicateur de tout changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement 
d'autres sous-traitants. L'information transmise au pouvoir adjudicateur indique précisément les 
activités de traitement sous-traitées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant ainsi que les dates 
du contrat de sous-traitance. Il appartient au titulaire de s'assurer que le sous-traitant présente les 
garanties techniques et organisationnelles suffisantes permettant d'assurer le traitement des 
données conformément au présent article. 
Le sous-traitant du titulaire est tenu de respecter les obligations prévues au présent article. Le 
titulaire demeure toutefois pleinement responsable des obligations relatives au traitement des 
données réalisées par le sous-traitant devant le pouvoir adjudicateur. 
 
Droit d'information des personnes concernées : 
Le titulaire fournit aux personnes concernées, au moment de la collecte des données, l'information 
relative aux traitements des données réalisées, suivant la formulation et le format convenu avec le 
pouvoir adjudicateur. 
 
Exercice des droits des personnes : 
Le titulaire s'efforce de fournir, au pouvoir adjudicateur, l'aide nécessaire pour lui permettre de 
remplir son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes 
concernées (accès, rectification, effacement, opposition, limitation du traitement, portabilité des 
données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle automatisée). 
Le titulaire répond, au nom et pour le compte du pouvoir adjudicateur et dans les délais prévus par 
le Règlement Européen sur la Protection des Données, aux demandes des personnes concernées 
en cas d'exercice de leurs droits, s'agissant des données faisant l'objet de la sous-traitance prévue 
par le présent article. 
 
Notification des violations de données à caractère personnel : 
Le titulaire notifie, dès qu'il en a connaissance, au pouvoir adjudicateur toute violation de données 
à caractère personnel. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de 
permettre au pouvoir adjudicateur de notifier si nécessaire cette violation à l'autorité de contrôle 
compétente. 
 
Assistance du titulaire dans le cadre du respect par le pouvoir adjudicateur de ses obligations : 
Le titulaire fournit au pouvoir adjudicateur l'assistance nécessaire pour la réalisation d'analyses 
d'impact relatives à la protection des données et à la réalisation de la consultation préalable de 
l'autorité de contrôle. Le titulaire met à disposition du pouvoir adjudicateur la documentation 
nécessaire à la démonstration du respect de toutes ses obligations, et permettre la réalisation 
d'audits, inspections, par le pouvoir adjudicateur ou par un tiers mandaté. 
 
Mesures de sécurité : 
Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité garantissant un niveau de sécurité 
adapté au risque, en ce compris la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère 
personnel, les moyens permettant de respecter la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la 
résilience constantes des systèmes et services de traitement, les moyens permettant de garantir la 
disponibilité des données à caractère personnel et une procédure visant à tester, analyser et 
évaluer l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du 
traitement. 
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Registre des catégories d'activités de traitement : 
Le titulaire déclare tenir un registre de toutes les catégories d'activités de traitement réalisées pour 
le compte du pouvoir adjudicateur conformément au Règlement général sur la protection des 
données. 
 
Sort des données : 
Au terme de la prestation de traitement des données, le titulaire s'engage à renvoyer toutes les 
données à caractère personnel au pouvoir adjudicateur. Le renvoi des données doit s'accompagner 
de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d'information du titulaire. Une 
fois détruites, le titulaire doit justifier par écrit de la destruction. Toutefois, le pouvoir adjudicateur 
pourra s'il le souhaite, demander au titulaire de procéder à la destruction des données ou de les 
renvoyer à la personne désignée par le pouvoir adjudicateur. 

3. DUREE DU MARCHE ET DELAI D’EXECUTION 
Par dérogation à l'article 15.1.1 du CCAG maîtrise d'œuvre, le délai d'exécution de la tranche ferme 
commence à courir à la date de notification du marché. Le délai de la tranche optionnelle commence 
à courir à la notification de l’ordre de service d’affermissement de la tranche. 
 
A titre purement indicatif, la durée du marché, toutes tranches confondues, est estimée à 18 mois.  
La mission de maîtrise d’œuvre court a minima jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont 
pas toutes levées à la fin de cette période.  
 
Sauf en cas de résiliation, le présent marché prendra fin définitivement à l’achèvement (technique, 
administratif et financier) de toutes les missions de la maitrise d’œuvre, sans qu’il soit besoin de 
signer un avenant de prolongation. 

4. DOCUMENTS CONTRACTUELS  
Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG maîtrise d'œuvre, les documents contractuels prévalent dans 
l'ordre de priorité ci-dessous. 
- L’Acte d'engagement et ses annexes (AE) 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de maîtrise d'œuvre 
(CCAG MOE) (*) 
- Le clauses du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 
travaux (CCAG Travaux) précisant le rôle du maître d'œuvre dans le cadre de l'exécution des 
marchés de travaux (*) 
- L’offre technique et financière comprenant le descriptif technique et quantitatif détaillé ainsi que le 
devis 
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché 
 
(*) Ces documents sont des documents généraux que le titulaire peut se procurer sur le site internet 
de la Direction des Affaires Juridiques du Ministère chargé de l’économie. 

5. LE MAITRE DE L’OUVRAGE ET LES AUTRES INTERVENANTS 
Le maître d’ouvrage 
 
Avant le début des études, le maître d’ouvrage fournit au maître d’œuvre les documents suivants : 
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N° Description 

1 Étude de faisabilité 
2 Plans DWG : plans et coupes du bâtiment, schéma et plan 
3 DPE du bâtiment 

 
En cas de pièces manquantes, il appartient au maître d’œuvre de les réclamer. 
 
Les autres intervenants 
Le cas échéant, le maître d’ouvrage fournit au maître d’œuvre la liste des intervenants et leurs 
missions respectives. 

6. MISSIONS CONFIEES AU MAITRE D’ŒUVRE 
Les missions confiées au maître d’œuvre sont celles indiquées ci-après : 
 

Code Libellé 
APS Avant-projet sommaire 
APD Avant-projet définitif 

PRO Études de projet 

DCE Dossier de consultation des entreprises 
ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux (marché attribué en lot unique)  

VISA Conformité et visa d’exécution au projet 
DET Direction de l’exécution des travaux 

AOR Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait achèvement 

7. REMUNERATION DU MAITRE D’ŒUVRE 
Présentation 
La rémunération du maître d’œuvre est forfaitaire et provisoire. 
 
Le forfait de rémunération du maître d’œuvre s’entend comme l’unique rémunération des missions 
qui lui sont confiées. Ce forfait est réputé prendre en compte toutes les missions comprises pour la 
bonne réalisation de l’ouvrage. 
 
La rémunération du maître d’œuvre est calculée selon un pourcentage qui s'applique au montant 
hors taxe du coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre conformément à 
la décomposition de la rémunération par mission, jointe à l’acte d’engagement.  
 
Cette rémunération décomposée par éléments de mission tient compte :  
 
a) De l'étendue de la mission, appréciée notamment au regard du nombre et du volume des 
prestations demandées, de l'ampleur des moyens à mettre en œuvre, du mode de dévolution des 
travaux, des délais impartis et, le cas échéant, du ou des engagements souscrits par le maître 
d'œuvre de respecter le coût prévisionnel des travaux ;  
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b) Du degré de complexité de cette mission, apprécié notamment au regard du type et de la 
technicité de l'ouvrage, de son insertion dans l'environnement, des exigences et contraintes du 
programme ;  
 
c) Du coût prévisionnel des travaux.  
 
Dans le cas où le coût prévisionnel des travaux n'est pas encore connu au moment de la passation 
du contrat avec le maître d'œuvre, le montant provisoire de la rémunération de ce dernier est basé 
sur la partie affectée aux travaux de l'enveloppe financière prévisionnelle fixée par le maître 
d'ouvrage.  
 
Le prix de chaque mission est calculé sur base du pourcentage du coût prévisionnel des travaux 
ET le temps à passer par mission selon la décomposition annexée à l’acte d’engagement. 
 
Le forfait de rémunération du maître d’œuvre évolue au cours du marché, mais la rémunération 
provisoire devient définitive lors de l’acceptation par le maître d’ouvrage de l’avant-projet définitif, 
et de l’engagement du maître d’œuvre sur l’estimation prévisionnelle définitive des travaux.  
 
Pour parvenir à déterminer cette rémunération définitive, le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de négocier avec le maître d’œuvre tout ou partie des éléments de détermination du 
forfait de rémunération. 
 
Une modification du marché sous la forme d’un avenant permettra de fixer le forfait définitif de 
rémunération ; cet avenant indiquera le coût prévisionnel de l’ouvrage. 

8. EXECUTION DE LA MISSION JUSQU’A LA PASSATION DES 
MARCHES DE TRAVAUX 

Coût prévisionnel des travaux fixé par le maître d’ouvrage 
Le coût prévisionnel des travaux a été fixé, de manière indicative, par le maître d’ouvrage à la 
somme de : 

• Tranche ferme = 225 000 € HT, 
• Tranche optionnelle = 180 000 € HT. 

Le maître d’œuvre s’engage durant l’avancement des études, à vérifier que le projet et l’ensemble 
des prestations qu’il comporte, s’inscrivent dans le respect de son engagement au niveau du coût 
prévisionnel des travaux. 
 
Coût de référence des travaux  
Le coût de référence des travaux est obtenu par le maître d’œuvre, en multipliant, le montant des 
offres considérées comme les plus économiquement avantageuses par le maître d’ouvrage suite à 
la consultation des entreprises, par un coefficient de réajustement.  
 
Ce coefficient de réajustement est égal au rapport du mois Mo des études du maître d'œuvre et du 
mois Mo des offres travaux. Ce coefficient de réajustement est arrondi au millième supérieur.  
 
L’engagement du maître d’œuvre de respecter le montant de l’enveloppe financière s’apprécie sur 
le coût global de référence et non lot par lot.  
 
En cas de non-respect de cet engagement le maître d’ouvrage est libre :  
- d’accepter l’offre ou les offres des entreprises ;  
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- de demander à la maîtrise d’œuvre une reprise partielle des études qui, par des adaptations du 
projet compatibles avec les données, contraintes et exigences du programme, permettrait de 
réduire le coût. En application de l’article R.2432-3 du code de la commande publique, la reprise 
des études est effectuée sans rémunération supplémentaire.  
 
En cas de reprise des études, le maître d’œuvre adresse les études reprises au maître d'ouvrage 
dans un délai de 20 jours suivant la demande de reprise.  
 
Après acceptation par le maître d'ouvrage des études reprises, le maître d’œuvre établit un nouveau 
dossier de consultation des entreprises dans un délai de 15 jours à compter de la notification de 
cette acceptation afin de permettre au maître d'ouvrage d’engager une nouvelle procédure ou de 
poursuivre la procédure existante selon le cas.  

9. EXECUTION DE LA MISSION A COMPTER DE LA PASSATION DES 
MARCHES DE TRAVAUX 

Coût de réalisation des travaux 
Le coût de réalisation des travaux est égal à la somme des montants initiaux des marchés de 
travaux passés par le maître d’ouvrage et sur lequel le maître d’œuvre assume sa mission.  
À cet égard, le maître d'œuvre est réputé avoir prévu dans le dossier de consultation des entreprises 
tous les travaux nécessaires à la réalisation du programme.  
Le maître d’ouvrage notifie au maître d’œuvre le coût de réalisation. Le maître d’œuvre s’engage à 
le respecter.  
Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 du ou 
des marchés de travaux. 
 
Taux et seuil de tolérance du coût de réalisation des travaux 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d’un taux de tolérance de 5,00 %. 
 
Seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Comparaison entre réalité et tolérance 
Le coût constaté déterminé par le maître d’ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, 
en prix Mo travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, marchés et 
modifications intervenues pour la réalisation de l'ouvrage et hors revalorisations de prix. 
 
Dépassement du seuil de tolérance sur le coût de réalisation des travaux 
En cas de dépassement du seuil de tolérance, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité 
d’appliquer la pénalité prévue à cet effet à l’article 20 du présent document. 
 
Ordres de service du maître d’œuvre 
La direction de l'exécution des travaux incombe au maître d'œuvre qui est responsable du contrôle 
de l'exécution des ouvrages. 
Le maître d’œuvre est tenu de faire respecter par les entreprises l'ensemble des stipulations des 
marchés de travaux et ne peut procéder à une modification de la nature ou des conditions 
d’exécution des travaux sans accord préalable du maître de l'ouvrage. 
Dans le cadre du contrôle général qu’il exerce, le maître d'œuvre est chargé d'émettre les ordres 
de service à destination des entrepreneurs. 
À chaque émission d’un ordre de service destiné aux entreprises, le maître d’œuvre adresse une 
copie au maître d’ouvrage.  
Pour rappel, chaque ordre de service doit être écrit, signé, daté et numéroté.  
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Avant toute émission d’ordre de service relevant des éléments suivants, le maître d’ouvrage doit 
être avertit afin, soit de contresigner l’ordre, soit d’émettre une décision écrite préalable autorisation 
le maître d’œuvre à émettre l’ordre de service : 
- démarrage des travaux ; 
- modification du programme initial entraînant une modification de projet ; 
- notification de la date de commencement des travaux ; 
- passage à l’exécution d’une tranche conditionnelle ; 
- notification du prix nouveau aux entrepreneurs pour les ouvrages ou travaux non prévus ; 
- interruption ou ajournement des travaux ; 
- modification de la masse des travaux susceptible d’apporter un changement dans 
l’importance des diverses natures d’ouvrage ; 
- toute décision susceptible de modifier les marchés de travaux.  
 
Lorsque l'entrepreneur estime que la prescription d'un ordre de service appelle des réserves de sa 
part, il doit, sous peine de forclusion, les présenter par écrit au maître d'œuvre dans un délai de 
quinze jours à compter de leur réception. 
En cas d'entrepreneurs groupés, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule 
qualité pour présenter des réserves. 
 
Visa des études effectuées par les entreprises 
Le visa du maître d’œuvre est requis dans le cas d’études d’exécution des ouvrages établies par 
les entreprises. 
 
Le maître d’œuvre fait parvenir aux entreprises ses observations éventuelles dans un délai de 15 
jours après la remise des études. 
 
Vérification des décomptes mensuels des entreprises et calcul des acomptes 
Conformément à l’article 12 du CCAG applicable aux marchés de travaux, le maitre d’œuvre doit 
recevoir et vérifier les projets de décomptes mensuels établis par les entreprises. Le maître d'œuvre 
accepte ou rectifie ces projets. Ceux-ci, une fois acceptés ou rectifiés, deviennent alors les 
décomptes mensuels.  
Le maître d’œuvre doit, à partir des décomptes mensuels, déterminer le montant de l’acompte 
mensuel et dresse l’état d’acompte mensuel lequel fait ressortir : 
a) Le numéro et objet du marché ; 
b) Le montant de l'acompte mensuel établi à partir des prix initiaux du marché : ce montant est la 
différence entre le montant du décompte mensuel dont il s'agit et celui du décompte mensuel 
précédent ; 
c) Le montant de la TVA ; 
d) Le montant des pénalités, le cas échéant ; 
e) L'effet de l'actualisation ou de la révision des prix ; les parties de l'acompte actualisables ou 
révisables sont majorées ou minorées en appliquant les coefficients prévus. Si, lors de 
l'établissement de l'état d'acompte, les index de référence ne sont pas tous connus, cet effet est 
déterminé provisoirement à l'aide des derniers coefficients calculés et il est fait mention de cette 
circonstance dans l'état d'acompte ; 
f) Le cas échéant, le montant de l'avance à attribuer au titulaire ; 
g) Le cas échéant, le montant de l'avance à rembourser par le titulaire ; 
h) Le montant de la retenue de garantie s'il en est prévu une par les documents particuliers du 
marché et qu'elle n'a pas été remplacée par une autre garantie. 
 
Le maître d'œuvre notifie par ordre de service aux entreprises leur état d'acompte mensuel et 
propose au maître d’ouvrage de régler les sommes qu'il admet.  
Cette notification doit intervenir dans les sept jours à compter de la date de réception de la demande 
de paiement mensuelle du titulaire. 
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En application de l’article 5 du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 
de paiement dans les contrats de la commande publique, le maître d’œuvre doit faire figurer dans 
l'état qu'il transmet au maître d’ouvrage en vue du paiement la date de réception ou de remise de 
la demande de paiement de l'entreprise. Cette date est le point de démarrage du délai global de 
paiement. 
 
Vérification du projet de décompte final des entreprises par le maître d’œuvre et 
établissement du décompte général 
Conformément à l’article 12.3.3 du CCAG travaux, le maître d'œuvre accepte ou rectifie les projets 
de décomptes finaux établis par les entreprises. Les projets acceptés ou rectifiés deviennent alors 
les décomptes finaux. 
Le maître d'œuvre est également en charge de l’établissement du projet de décompte général, 
conformément aux dispositions prévues par l’article 12.4 du CCAG travaux.  
 
Le projet de décompte général établi par le maître d’œuvre comprend : 
-le décompte final ; 
-l'état du solde, établi à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel, dans les mêmes 
conditions que celles qui sont définies pour les acomptes mensuels ; 
-la récapitulation des acomptes mensuels et du solde. 
Le montant du projet de décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation. 
 
Le maître d'œuvre transmet le projet de décompte général au représentant du maître d’ouvrage 
dans un délai de 10 jours permettant au maître d’ouvrage de respecter ses obligations relatives aux 
délais de paiement. 
 
En application de l’article 5 du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 
de paiement dans les contrats de la commande publique, le maître d’œuvre doit faire figurer dans 
l'état qu'il transmet au maître d’ouvrage en vue du paiement la date de réception ou de remise de 
la demande de paiement de l'entreprise. Cette date est le point de démarrage du délai global de 
paiement. 
 
Instruction des mémoires en réclamation 
Le maître d’œuvre dispose d’un délai de 7 jours pour effectuer l’instruction des mémoires en 
réclamation adressés au plus tard lors de la présentation du projet de décompte final par les 
titulaires des marchés de travaux. 

10. VARIATION DES PRIX 
Révision des prix : 
La date d'établissement des prix est la date limite de remise de l'offre. Cette date permet de définir 
le "mois zéro".  
 
Les prix sont révisables selon les dispositions du code de la commande publique, par application 
aux prix du marché, sur chaque acompte, d'un coefficient Cn donné par la formule :  
 
Cn = (ING (d-3) / INGo) 
 
selon les dispositions suivantes :  
- Cn : coefficient d'actualisation.  
- Io : valeur de l'index de référence au mois zéro.  
- d : mois de début d'exécution des prestations.  
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- I (d-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois d diminué du nombre 
de mois de décalage (sous réserve que le mois d du début d'exécution des travaux soit postérieur 
au mois zéro augmenté du nombre de mois de décalage).  
 
ING : Index divers de la construction - ING - Ingénierie - Base 2010 Identifiant 001711010 
 
Prix provisoires : 
Le montant du marché, fixé dans l'acte d'engagement, est provisoire, conformément aux 
dispositions des articles R.2112-18 du code de la commande publique. 
Le montant du forfait provisoire de rémunération est établi en tenant compte des éléments portés à 
la connaissance du maître d'œuvre, et notamment : 
- le contenu de la mission ; 
- le programme défini dans le cahier des clauses techniques particulières et ses annexes ; 
- l'enveloppe financière prévisionnelle ; 
- les éléments de complexité liés à la nature et à la spécificité du projet, aux contextes 
règlementaires, aux évolutions constantes des technologies, aux contraintes du contexte local ; 
- la durée prévisionnelle d’exécution des travaux et leur éventuel phasage. 
 
La rémunération provisoire devient définitive lors de l’acceptation par le maître d’ouvrage de 
l'élément de mission Avant-Projet Définitif et de l'engagement du maître d’œuvre sur le coût 
prévisionnel des travaux. 
 
Pour passer de la rémunération provisoire à la définitive, la méthode suivante sera suivie : 
- le montant définitif de la rémunération des éléments de mission est négocié en fonction de leur 
durée estimée et de leur complexité, induites notamment par les éléments suivants : évolutions 
règlementaires, techniques, contraintes du contexte local, coût prévisionnel du projet accepté par 
le maître de l’ouvrage ; 
- l'incidence éventuelle, sur les prestations de maîtrise d'œuvre, de l'évolution des éléments portés 
à la connaissance du maître d'œuvre qui ont servi à établir le forfait provisoire de rémunération, est 
prise en compte dans la négociation du forfait définitif de rémunération. 
 
Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre 
de la même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans 
le cadre de la réalisation de l'opération. 

11. MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES 
Avances 
Une avance est accordée au titulaire lorsque les conditions définies au code de la commande 
publique et au CCAG Maitrise d’œuvre sont réunies.  
 
Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l'avance. 
 
Si le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis au paiement direct est une petite et 
moyenne entreprise mentionnée à l'article R.2151-13, le taux de l'avance est porté à 30%. 
 
Projets de décomptes périodiques et décomptes périodiques 
Le maître d’œuvre doit faire parvenir au maître d’ouvrage, via Chorus Pro, son projet de décompte 
périodique. Ce projet de décompte est établi sur la base de l’état périodique fait par le maître 
d’œuvre qui regroupe les prestations effectuées depuis le début d’exécution du marché. L’état 
périodique est joint avec le projet de décompte périodique adressé au maître d’ouvrage. 
 
Règlement 
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Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde établi et réglés 
comme indiqué à l'article 11 du CCAG Maîtrise d'œuvre. 
 
Acomptes : 
En complément des dispositions de l'article 11.2 du CCAG maîtrise d'œuvre, le règlement des 
sommes dues au titulaire fait l’objet d’acomptes mensuels, dans les conditions suivantes : 
 

Éléments de 
mission 

Exigibilité de l'acompte 

APS, APD, PC, PRO 100% après achèvement total et réception par le maître d'ouvrage 

PC Au fur et à mesure de l’exécution de la mission dans la limite de 80 % du montant 
de l’élément de mission. Le solde à l’obtention des permis de construire. 

DCE et ACT 
50 % à la remise du DCE 
30 % à la remise du rapport d’analyse des offres 
20% après la mise au point des marchés de travaux 

VISA au prorata de l'avancement de la mission 
Direction de 
l'exécution des 
contrats de travaux 
(DET) 

En fonction de l’avancement des travaux, sous forme d’acomptes mensuels 
proportionnellement au montant des travaux effectués jusqu’à 85% 
15% à la remise du décompte général définitif et après traitement des 
réclamations éventuelles des entreprises 

OPC 
(Ordonnancement, 
pilotage, 
coordination) 

20% à la fin de la phase de préparation du chantier  
60% à la fin d’exécution des travaux  
20% à la réception des travaux 

Assistance aux 
opérations de 
réception (AOR)  

20 % au prorata des réceptions effectuées avec réserves 
40 % à la levée des réserves 
20 % à la remise du dossier des ouvrages exécutés  
20% à la fin du délai de garantie de parfait achèvement 

12. SOUS-TRAITANCE  
Présentation d'un sous-traitant 
Le titulaire du marché peut, sous sa responsabilité, sous-traiter uniquement l’exécution de certaines 
parties du marché, conformément aux articles L.2193-1 à L.2193-14 et R.2193-1 à R.2193-22 du 
code de la commande publique. Ainsi, la sous-traitance totale du marché est interdite. 
 
Modalités d’acceptation du sous-traitant et d’agrément des conditions de paiement 
Le titulaire doit préalablement obtenir du maître d’ouvrage l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de ses conditions de paiement. Ces deux formalités exigées doivent être constatées par 
un acte spécial signé par l’acheteur et par le titulaire, pouvant prendre la forme du formulaire DC4. 
 
La demande doit contenir : 
- la nature des prestations sous-traitées ; 
- le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
- le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
- les conditions de paiement prévues au projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, 
les modalités de variation des prix ; 
- le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie ; 
- une déclaration attestant que le sous-traitant n’est pas placé dans un des cas d’exclusion 
de la procédure de passation mentionné au chapitre Ier du titre IV du code de la commande publique 
; 
- l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ou une attestation ou une main levée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance afin d’établir qu’aucune cession ni aucun 
nantissement de créance résultant du marché ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant ; 
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- les attestations de régularité fiscales et sociales du sous-traitant ; 
- l’(les) attestation(s) d’assurance(s) en cours de validité ; 
-  un relevé d’identité bancaire. 
 
Le titulaire qui recourt à la sous-traitance des prestations du contrat, sans avoir au préalable obtenu 
du maître d’ouvrage l’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement 
encourt la résiliation du marché à ses torts exclusifs. 
 
Paiement direct des sous-traitants 
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-
traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées est payé directement 
par l’acheteur, pour la partie du marché dont il assure l’exécution. 

13. GROUPEMENT D’OPERATEURS ECONOMIQUES 
En complément des dispositions de l'article 3.5.1 du CCAG maîtrise d'œuvre, le mandataire d'un 
groupement conjoint devra être solidaire de chacun des autres membres du groupement. 
 
Si le groupement titulaire du marché est conjoint, chaque membre du groupement s’engage à 
exécuter les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marché. Chaque 
membre du groupement est rémunéré sur son compte, pour la part des prestations qu’il a réalisé.  
 
Si le groupement titulaire du marché est solidaire, chacun des opérateurs économiques membres 
du groupement est engagé financièrement pour la totalité du marché. Le paiement se réalise sur 
un compte au nom du groupement. 

14. REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
L'exécution des services se déroule sous le contrôle du représentant du maître d’ouvrage : 
 
Nom : Monsieur Jean-Pierre SOLE 
Adresse : IMT MINES ALBI, CAMPUS JARLARD, 81013 ALBI CT CEDEX 09 

15. ASSURANCES 
Le titulaire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail. 
Le titulaire contracte également les assurances couvrant sa responsabilité civile, pour les 
dommages matériels et corporels pouvant être causés au maître d’ouvrage et aux tiers lors de 
l'exécution du marché. 
 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire produit cette attestation, dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception de la demande du maître d’ouvrage. 
 
Assurance de responsabilité civile décennale : 
* Conformément aux dispositions de l'article 9.1.2 du CCAG maîtrise d'œuvre, le titulaire doit 
contracter une assurance de responsabilité décennale même dans le cas où les ouvrages de 
construction relèvent de l'article L.243-1-1 du code des assurances. 
 
Assurances du maître d’ouvrage : 
* Les assurances suivantes sont contractées par le maître d'ouvrage : tous risques chantiers, 
dommages-ouvrages, responsabilité civile du maître d’ouvrage ou un contrat collectif de 
responsabilité décennale (CCRD). 
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Assurance du titulaire - Attestations : 
Le titulaire justifie, avant la notification du marché, qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au 
moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise. 

16. DECOMPTE FINAL 
Après constatation de l'achèvement de chaque tranche, le maître d’œuvre adresse au maître 
d’ouvrage, une demande de paiement du solde. 
 
Le cas échéant, le maître d’ouvrage établira un décompte final sur la base de la demande de 
paiement du solde adressée par le maître d’œuvre. Ce décompte final comprend le forfait de 
rémunération figurant sur la demande de paiement finale établie par le maître d’œuvre ainsi que la 
pénalité en cas de dépassement du seuil de tolérance sur le coût qui résulte des contrats de travaux 
passés par le maître d’ouvrage et les pénalités éventuelles susceptibles d’être appliquées au maître 
d’œuvre. 

17. DELAI DE PAIEMENT  
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours calendaires. Le point de départ du délai de 
paiement est la date de réception de la demande de paiement par le maître d’ouvrage. 
 
En cas de retard dans le règlement, le titulaire est en droit de percevoir des intérêts moratoires. Le 
taux des intérêts moratoires est fixé par décret : il s’agit du taux de refinancement principal de la 
Banque centrale européenne en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. À cela s’ajoute une 
indemnité forfaitaire de 40 € automatiquement due également de plein droit pour chaque retard de 
paiement. 

18. FACTURATION 
Conformément au Décret n°2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la 
facturation électronique, la transmission des factures au moyen du Portail Chorus Pro est obligatoire 
depuis le 1er janvier 2020. 
 
Pour de plus amples informations sur le fonctionnement de cette solution, le titulaire pourra se 
connecter sur le site d’information accessible à l’adresse suivante : https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr 
 
Ainsi, lorsqu'une facture lui est transmise en dehors du portail de facturation, l’acheteur pourra la 
rejeter après avoir informé le titulaire par tout moyen de son obligation de transmettre ses factures 
par l’intermédiaire de ce portail et l'avoir invité à utiliser le portail de facturation. 
 
Le titulaire sera averti par tout moyen donnant date certaine de l’envoi des raisons qui s’opposent 
au paiement. La répétition d’erreurs sur les factures entrainera leur rejet systématique sans que 
l’acheteur soit tenu de procéder à la rectification de chaque prix. Les conséquences de ces 
négligences seront supportées par le titulaire sans qu’il puisse prétendre de ce fait aux intérêts 
moratoires. 
 
Ce processus nécessite la saisie, par le titulaire ou le maître d’œuvre, des informations suivantes 
sur le portail Chorus Pro (https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/portail/accueilIAM.pl) : 
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Le N° de SIRET de l’IMT-Mines Albi soit : 180 092 025 00097 
Le Code service de Chorus :  ALBI_FACTURES_SERVICE_FINANCIER (attention : ce n’est pas 
un menu déroulant) 
N° d’engagement/Marché : 2025/ALB/001M 
 
Outre les mentions légales, la facture portera les éléments suivants :  
- numéro du marché et objet,  
- noms et adresse des créanciers, 
- numéro de compte bancaire ou postal (RIB ou RIP), 
- date de l’établissement de la facture, 
- montant hors taxe de la prestation exécutée exigible, 
- montant et calcul de la révision du prix, 
- taux et montant de la taxe à la valeur ajoutée,  
- montant TTC exigible. 

19. PENALITES ET PRIMES 
Pénalité journalière pour le retard d'exécution 
En cas de retard dans l’exécution des prestations par le titulaire, l’acheteur applique une pénalité 
calculée par application de la formule suivante : 
 
V * R /3000 
 
V = la valeur de l'élément de mission auquel se rattache la prestation en retard et sur lequel est 
calculée la pénalité, cette valeur étant égale au montant en prix de base, hors variations de prix et 
hors du champ d'application de la TVA, dudit élément de mission ; 
 
R = le nombre de jours de retard. 
 
Pénalités pour non-respect des conditions d’exécution 
En cas de non-respect des conditions d’exécution prévues au présent marché et dans le mémoire 
technique du titulaire concerné, ce dernier encourt une pénalité de 50 € par jour et par manquement 
constaté.  
 
Pénalités pour retard dans l’exécution des prestations 
En cas de retard dans la remise des livrables, le titulaire concerné encourt une pénalité de 50 € HT 
par jour calendaire de retard. 
 
Par dérogation aux articles 16.2.1 et 16.2.2 du CCAG Maîtrise d’œuvre, le montant total des 
pénalités de retard n’est pas plafonné et les pénalités s’appliquent dès le 1er euro. 
 
Pénalités pour travail dissimulé 
En application de l’article L.8222-6 du Code du travail, l’Institut Mines-Télécom, informée par écrit 
par un agent de contrôle, de la situation irrégulière du titulaire au regard des formalités mentionnées 
aux articles L.8221-3 et L.8221-5 du Code du travail, enjoint aussitôt ce dernier de faire cesser cette 
situation. Le titulaire ainsi mis en demeure apporte à l’Institut Mines-Télécom la preuve qu'il a mis 
fin à la situation délictuelle.  
A défaut de correction des irrégularités signalées dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, le 
titulaire encourt une pénalité forfaitaire de 1 000 € par jour ouvré de retard.  
Passé un délai de 10 jours ouvrés de retard, l’Institut Mines-Télécom peut résilier le marché de plein 
droit aux torts du titulaire. 
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Non-respect des règles de sécurité et de protection des informations confidentielles 
impliquant des données à caractère personnel 
En cas de non-respect des informations confidentielles impliquant des données à caractère 
personnel, le titulaire encourt une pénalité de 150 € par manquement. 
 
Dérogations ou précisions relatives aux primes : 
Les documents du marché ne prévoient pas le versement de primes. 

20. DEPASSEMENT DU SEUIL DE TOLERANCE SUR LE COUT DE 
REALISATION DES TRAVAUX 

Si le coût constaté est supérieur au seuil de tolérance, le maître d’œuvre supporte une pénalité 
égale à la différence entre le coût constaté et le seuil de tolérance multiplié par le taux défini ci-
après : 
 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x 15,00 % 

21. COMMUNICATION 
Transmission des informations 
Le maître d’œuvre fournit au maître d’ouvrage tous les documents, courriers, informations ou pièces 
qu’il reçoit et qui sont susceptibles d’intéresser et/ou d’être utiles au maître d’ouvrage. 
 
Ordres de services 
Le maître d’ouvrage fait part de ses décisions au maître d’œuvre par le biais des ordres de service.  
 
Mode de transmission 
Les ordres de service sont transmis au maître d’œuvre via message électronique avec accusé de 
réception à l’adresse électronique indiquée par le maître d’œuvre au sein de l’acte d’engagement. 
 
Effets et réserves 
Le maître d’œuvre est tenu de se conformer aux ordres de services délivrés par le maître d’ouvrage, 
qu’ils aient ou non fait l’objet de réserve de sa part, sauf dans les cas où les prescriptions du maître 
d’ouvrage seraient susceptibles de présenter des risques pour les personnes ; de réduire la sécurité 
ou de contrevenir à une disposition légale ou réglementaire. 
 
Lorsque le maître d’œuvre estime que les prescriptions d’un ordre de service appellent des réserves 
de sa part, il doit les présenter par écrit au maître d’ouvrage dans un délai de 15 jours calendaires 
; le délai courant à compter du jour suivant la notification de l’ordre de service. 

22. UTILISATION DES RESULTATS 
Conformément au chapitre V du CCAG Maîtrise d'œuvre, le titulaire accorde à l’acheteur les droits 
nécessaires pour utiliser ou faire utiliser les résultats, en l'état ou modifiés, de façon permanente 
ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes, pour les besoins et finalités 
d’utilisation exprimés dans les documents et en toute hypothèse pour les besoins d’utilisation 
découlant de l’objet des prestations commandées dans le cadre du marché. 

23. DEVELOPPEMENT DURABLE 
Clause d'insertion sociale : 
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Les documents particuliers du marché ne prévoient pas que le titulaire réalise une action d’insertion 
permettant l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles. 

24. MODIFICATIONS  
Toutes modifications des stipulations du présent marché feront l’objet d’un avenant, notamment 
pour les cas suivants : 
- arrêt du montant du coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage la maîtrise d’œuvre ainsi 
que du forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L.2432-2 et 
R.2432-2 à 7 du code de la commande publique ;  
- conséquences sur le marché de maîtrise d’œuvre, de l’évolution du programme et de l’enveloppe 
financière prévisionnelle, conformément aux dispositions des articles L.2421-1 à 5 du code de la 
commande publique ;  
- modifications éventuelles dans le contenu ou la complexité des prestations de maîtrise d’œuvre 
résultant des modifications de programme ou de prestations décidées par le maître d’ouvrage, 
conformément à l’article L.2332-2 du code de la commande publique ; 
- aléas non imputables à la maîtrise d’œuvre (notamment ceux issus ou nécessitant des 
investigations complémentaires) ;  
- variantes, au stade de la consultation des entreprises, qui seraient acceptées par le maître 
d’ouvrage et qui remettraient en cause la conception de la maîtrise d’œuvre, rendant ainsi 
nécessaire la reprise des études ;  
- modifications de phasage ou des délais de réalisation des études ou des travaux ;  
- suivi des réserves formulées lors de la réception et non levées à l’issue de la garantie de parfait 
achèvement. 
 
Clause de réexamen : 
* Les modifications du contrat seront passées dans le respect des dispositions des articles R.2194-
1 à R. 2194-10 du code de la commande publique. 

25. RECEPTION 
Dans les 2 mois après la livraison des services, il est selon le cas dressé un procès-verbal 
d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet des prestations. 

26. LITIGES ET DIFFERENDS  
Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 35 du CCAG des marchés 
publics de Maitrise d'œuvre. 
 
En cas de litige, les coordonnées de l’instance chargée des procédures de recours sont les 
suivantes : 
Tribunal administratif de Toulouse 
Tél. : 05 62 73 57 57 
Fax : 05 62 73 57 40 
Email : greffe.ta-toulouse@juradm.fr 
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27. CONFIDENTIALITE DES ECHANGES DANS LE CADRE DU 
PRESENT MARCHE 

Dans le cadre du présent marché, le Titulaire s’engage à observer et faire observer la plus stricte 
confidentialité à l’égard des connaissances antérieures, des informations et autres documents 
transmis par l’IMT au Titulaire dans le cadre de l’exécution du présent marché par écrit, oralement 
ou électroniquement. 
 
Le Titulaire s’engage naturellement à : 
- traiter les informations confidentielles avec le même degré de protection qu’il accorde à ses 
propres informations confidentielles de même importance ; 
- garder les informations confidentielles et à ce qu’elles ne soient pas divulguées ni 
susceptibles de l’être directement ou indirectement à tout tiers ; 
- ne pas porter atteinte, en aucune façon, aux droits de propriété intellectuelle portant sur les 
informations confidentielles ; 
- éviter que les informations confidentielles ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées, 
en partie ou en totalité, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications ne sont pas 
directement liées à l’exécution du marché ; 
- au respect par ses salariés, et le cas échéant ses sous-traitants, de cette obligation de 
confidentialité, même après que ceux-ci auront cessé leurs fonctions. 
 
L’IMT pourra, quant à elle, en application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative à la 
communication des documents administratifs, communiquer certaines pièces du marché à toutes 
personnes intéressées, dans les conditions précisées par la commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA). 
Préalablement à cette communication, l’IMT s’engage à expurger des dispositions contractuelles 
toutes informations relatives à la vie privée, au secret industriel et commercial. 
 
Confidentialité du système d’information de l'Institut Mines-Télécom 
 
Le Titulaire s’engage à ne pas rendre public ou divulguer à qui que ce soit sous forme écrite, orale, 
ou électronique les informations relevant du système d’information de l'Institut Mines-Télécom 
auxquels il a accès lors de l’exécution de sa prestation. 
 
L’IMT interdit au Titulaire de délivrer via n’importe quel moyen de communication, toute information 
confidentielle relative au système d’information de l'Institut Mines-Télécom et spécialement toute 
information pouvant : 
- Donner une indication sur l’architecture réseau, la configuration matérielle ou logicielle, les 
plates-formes, les serveurs, etc... et toute composante des systèmes d’information et de 
communication ;  
- Donner une indication sur les mécanismes de contrôle d’accès et de protection des 
systèmes d’information et des dispositifs de sécurité physique ou logique ; 
- Donner une indication sur la politique sécuritaire, les programmes présents ou à venir, les 
budgets, ou toute autre information relevant des affaires internes de l'IMT utilisant le Logiciel et la 
Base de données ; 
- Donner une indication sur tout type de faille organisationnelle ou technique décelée. 
 
Et d’une façon générale, le Titulaire est tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion 
pour tout ce qui concerne les faits, informations, codes sources et codes objets, études et décisions 
dont il aura eu connaissance au cours de l’exécution du présent marché ; il s’interdit notamment 
toute communication écrite, électronique ou verbale sur ces sujets et toute remise de documents à 
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des tiers, à l’exception des obligations de reversement imposées dans le cadre de la Licence libre 
le cas échéant.  
 
Durant et au terme de sa prestation, le Titulaire s’engage à ne pas divulguer ou à ne pas déposer 
dans des lieux non sécurisés tout document, quel que soit sa forme (papier, magnétique, 
électronique ou autre), portant des informations concernant l’IMT et le système d’information de 
l'IMT.  
Il veillera à la fin de la prestation à détruire les documents de travail utilisés.  
L’IMT se réserve le droit de vérifier le niveau de sécurité des endroits de stockage de documents 
relatifs à la prestation et ce à tout moment, même postérieur à celle-ci. 
   
Confidentialité des Résultats, des Données et des données personnelles 
 
Les Résultats, Données et données personnelles, manipulés par le Titulaire en provenance de 
l’IMT, du Logiciel et/ou de la Base de données lors de la réalisation des prestations sont strictement 
confidentiels et couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Même 
anonymisés, ils doivent demeurer confidentiels. 
Il en va de même pour les supports informatiques de ces Résultats, Données et données 
personnelles.  
 
Le Titulaire se porte garant de l’intégrité et de la confidentialité des Résultats, Données et des 
données personnelles auxquels il aura accès et/ou qui lui seront confiés par l’IMT, le Logiciel et/ou 
la Base de données pour lui permettre de réaliser ses prestations.  
L’ensemble des Résultats, Données et données personnelles gérées et générées par le Logiciel 
et/ou la Base de données, sont la propriété de l’IMT et/ou de tiers et doivent faire l’objet d’un 
traitement garantissant leur confidentialité. 
 
L’IMT est seul susceptible de décider de leur communication dans le respect des droits des tiers, 
des dispositions de la LIL4 et du RGPD, et des dispositions prévues au présent marché. 
 
Le Titulaire s’engage donc à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire 
respecter par son personnel, c’est-à-dire notamment à : 
- ne prendre aucune copie des Résultats, Données et des données personnelles, à 
l’exception de celles nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent 
marché ; 
- ne pas utiliser les Résultats, Données et données personnelles à des fins autres que celles 
spécifiées au présent marché ; 
- ne pas divulguer ces Résultats, Données et données personnelles à d’autres personnes que 
celles spécifiées au présent marché ou sur instruction de l’IMT, et dans un autre pas de temps et/ou 
à d’autres fins que ceux spécifiés au présent marché, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ; 
- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des 
Résultats, Données et données personnelles en cours d’exécution du présent marché ; 
- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation et 
l’intégrité des Résultats, Données et données personnelles tout au long de la durée du présent 
marché ; 
et en fin de marché à : 
- restituer intégralement les Résultats, Données et données personnelles à l’IMT et/ou à la 
structure désignée par l’IMT ; la restitution devant s’accompagner de la destruction par le Titulaire 
de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les Résultats, Données et données personnelles 
de façon définitive et sécurisée et en attester par courrier adressé à l’IMT. L’IMT se réserve le droit 
de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations 
précitées par un tiers qu’elle aura préalablement agréé. 
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L’IMT pourra prononcer la résiliation immédiate du marché, sans indemnité en faveur de Titulaire, 
en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 
 
Dispositions communes  
 
Les obligations de confidentialité se maintiennent pendant toute la durée d’exécution du marché, 
mais aussi à son terme. 
 
Le Titulaire pourra toutefois communiquer lesdites informations à ses fournisseurs ou sous-traitants 
sous réserve de leur imposer les mêmes obligations. Il prendra toutes les dispositions pour que ces 
obligations soient respectées. 
 
Le Titulaire s’interdit de se prévaloir, du fait de la communication de ces informations confidentielles 
d’une quelconque cession, concession de licence ou d’un quelconque droit de possession antérieur, 
tel que défini par le Code de la propriété intellectuelle, sur celles-ci. 

28. DEROGATIONS AU CCAG 
Par dérogation à l’article 1.2 du CCAG applicable aux marchés de maitrise d’œuvre, il est précisé 
que toute dérogation contenue dans les documents de la consultation est applicable même si elle 
n’est pas récapitulée dans cet article. 
 
Les dérogations au CCAG Maitrise d’œuvre, explicitées dans les articles désignés ci-après du 
CCAP, sont apportées aux articles suivants : 
 

Article du CCAP Article du CCAG auquel il est dérogé 
4 4.1 

15 9.1.3 
3 15.1.1 

19 16.2.1 et 16.2.2 
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